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MÉDECIN RÉGULATRICE

En rejoignant le Service d’Accès aux Soins,
vous apportez une réponse adaptée
aux patients sans médecin traitant
de votre département.

Faites un peu de régul’ !
DIVERSIFIEZ VOTRE ACTIVITÉ



LE SAS, C’EST QUOI ?

Le Service d’Accès aux Soins est un service départemental de
régulation médicale, qui garantit au patient sans médecin traitant
(ou en cas d’indisponibilité), une orientation rapide et adaptée pour
une demande de soin urgent : conseil ou consultation.

Devenez médecin régulateur du SAS !
Améliorez l’accès

aux soins > pour les
patients sans MT

Diminuez les
tensions > en ville
et aux urgences

Développez vos
compétences >

Formation régulation

Maîtrisez votre
agenda > vos dates,

vos créneaux
Diversifiez votre
activité > consult’

et régul’

1 SAS dans chaque département - Du lundi au vendredi, de 8h à 20h

Intégrez une équipe
> salariés, régulateurs

et effecteurs

RÉGULER EN PRATIQUE

Contactez le SAS de votre département !INTÉRESSÉ(E) ?

> Une formation gratuite pour démarrer.

> Un agenda partagé pour choisir vos créneaux,
sans engagement de durée.

> Une rémunération de 100€ / heure.

> La possibilité de réguler de chez vous, de votre
cabinet ou des locaux du SAS.


